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rent par vente à Dumont, du 25 octobre 1741, d-evaut 
le même notaire Pin gu et et pour le même prix qu’ils 
avaient stipulé, savoir 4,500 livres, demeurées à rente 
constituée dans les mains du nouvel" acquéreur.

Singulièrement, on constate que le principal de cette > 
rente fut remboursé suivant quittance devant Mtre 
Boisseau, notaire, du 25 octobre 175*2, à notre trop fa
meux Verger,_ Louis Dupont Duchambon, sieur de 
Vergot, comme lui étant advenu du chef de sa femme, 
delnoiselle Joseph Riverin, petite-fille de Charles Per- 
tliius, en vertu de son contrat de mariage avec lui,pas
sé devant Mtre Saillant, notaire, le 5 juillet 1752.

Ensemble sur cette terre il y avait, compris dans la 
l’état où elle se trouvait, unevente, une maison en 

tannerie et accessoires, avec divers ustensiles a son 
usage ; une petite maison y attenante, moulin à tan et 
une grange ; tel pue le tout avait ete passe aux Peres 
Jésuites, et sujet à la charge d’entretenir le chemin et 
le pont vis-à-vis sur le ruisseau, le même qui y coule 
aujourd’hui.

Un sait que la veille de la bataille, Lévis avait re
poussé de l’église de Sainte-Fove l’avant-garde d 
lonel Burton et s’était avancé à sa poursuite jusqu’au 
moulin de Dumont, où il prit poste avec cinq compa
gnies de grenadièrs, à la place de l’ennemi qui l’avait 
évacué durant la nuit. Ce fut de ce côté et tou t près 

le lendemain matin, Murray ouvrit l’attaque avec

5

u co

que,
20 pièces de campagne et deux obusiers. Les grenadiers 
résistèrent avec courage, autour et dans le moulin, 
contre le nombre, les balles et les boulets, mais turent 
forcés de l’évacuer et de retraiter avant l’arrivée de 
leurs troupes. En expulsant les grenadiers français 

infanterie légère Dalling, qui commandait, 
s’enhardit et les poursuivit au-delà.

D’Alquier, lieutenant-colonel de Béarn, comman-

avecson


